
BULLETIN INSCRIPTION SORTIE DEGOMMAGE 28 02 2026 
 

A RENVOYER OBLIGATOIREMENT AVANT LE 21 FEVRIER (courrier ou mail) 

 

MENU (indiquer votre choix dans les cases ci-dessous) 

Un kir de bienvenue 
Une bouteille de vin pour 4 

Entrée :  Assiette terre mer (saumon fumé foie gras)      
                                                            ou 
                                Salade cabécou sur lit de lardons  
 
              Plat :        Filet de bœuf, écrasée de pommes de terre Haricots verts      
                                                            ou 
                                Confit de canard, écrasée de pommes de terre, Haricots verts 
                                                            ou 
                                 Duo de poissons, riz safrané, légumes du soleil 

Dessert       Café gourmand 

        
REGLEMENT   

 
   O  Règlement par virement :    IBAN FR76 1027 8023 4000 0203 1300 165 / BIC : CMCIFR2A 

        Dans ce cas, renvoyer uniquement le bulleƟn d’inscripƟon à :  

        PauleƩe PRIEUR par mail : prieur.pauleƩe@neuf.fr 
         

O Règlement par chèque (ordre TRAC Albi) :   

     Dans ce cas, le chèque ET le bulleƟn sont à retourner à :    
 

     Mme PauleƩe PRIEUR, 45 Chemin de Peyret 81000 ALBI  

 

 

Adhérents 2026       35 €  x  …personnes         s/total :              € 

Non adhérents         45 €  x  …personnes         s/total :              € 

                                                                              TOTAL :                € 

 



REGLE PAR :           CHQ     VIRT  
 

NOM :                                                                      PRENOM :   
 

TYPE de VEHICULE :                                              IMMATRICULATION                     

DATE :                    SIGNATURE : 

 

Extrait du Règlement intérieur 
 

« En remplissant cette inscription, je certifie être en règle avec la réglementation en vigueur concernant 
les véhicules à moteur : permis de conduire, attestation d’assurance, certificat d’immatriculation, 
contrôle technique. Je m’engage à respecter le code de la route à l’occasion des sorties organisées par 
le TRAC et reconnais que le TRAC ne saurait être tenu responsable en cas d’infractions (accidents, 
vitesse, alcoolémie…) » 

 

« Pas de remboursement de frais de parƟcipaƟon à une sorƟe après la date 
limite d’inscription sauf cas de force majeure ». 


